
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20200716_30 du 16 juillet 2020
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt , le seize juillet, à 18 h 00.
Le Conseil  municipal  dûment convoqué le  10 juillet  2020, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne-France ARGANS.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 24
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 11
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde  POUZERGUE  -  David  GUILLEMAN  -  Patricia  VALLON  DAUVERGNE  -  Anne
PASTUREL  -  Christine  CHALAND  -  Anne-France  ARGANS  -  Georges  TRANCHARD  -
Christiane  PLASSARD -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Jean-Louis  CLAUDE -  Pierre
LAFORETS - Tassadit  BELLABAS - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Cédric
BARBIERO  -  Solange  MARTELLACCI  -  Anaëlle  CAILLET  -  Claire  BELLISSEN  -  Michel
BAARSCH - Alexandre HEBERT - Joëlle SECHAUD - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand
MANTELET - Nadine BADR-VOVELLE

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clément DELORME pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Louis PROTON pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Christian AMBARD pouvoir à Anne-France ARGANS
Sandrine GUILLEMIN pouvoir à Frédéric HYVERNAT
Philippe SOUCHON pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER pouvoir à Christiane PLASSARD
Philippe LOCATELLI pouvoir à Solange MARTELLACCI
Laurence DUCHAMP pouvoir à David GUILLEMAN
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Pierre LAFORETS
Paul SACHOT pouvoir à Chantal TURCANO-DUROUSSET
Benjamin GIRON pouvoir à Jean-Charles KOHLHAAS

Objet :  Attribution  d’une  prime  exceptionnelle  en  faveur  des  agents
particulièrement mobilisés dans la gestion de la crise sanitaire de Covid-19

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et
notamment son article 20 ;

Vu la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment ses articles 87,88, 111 et 136 ;



Vu la  loi  n°2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  
Covid-19 ;

Vu la  loi  n° 2020-473 du 25 avril  2020 de finances rectificative pour 2020, en son  
article 11 ;

Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle
à certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction
publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des
services publics  dans  le  cadre de  l'état  d'urgence sanitaire  déclaré pour  faire  face  à
l'épidémie de covid-19 ;

Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être
mise en place dans la fonction publique territoriale en faveur des agents pour lesquels
l'exercice des fonctions a, en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été
soumis pour assurer la continuité du fonctionnement des services, conduit à un surcroît
significatif de travail ;

Considérant  que  la  présente  délibération  a  pour  objet  mettre  en  place  cette  prime
exceptionnelle et de définir les modalités d’attribution au sein de la Ville d’Oullins ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’ouvrir la possibilité du versement de
cette prime et à l’autorité territoriale d’accorder ces primes de manière individuelle, en
identifiant les agents bénéficiaires, en fixant le montant versé dans la limite du plafond,
et en déterminant les modalités de son versement.

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 08/07/2020

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le gouvernement a adopté de nombreux textes et dispositions dérogatoires pour faire
face à la crise sanitaire. Tous les champs de la vie locale ont été touchés (fonctionnement
des instances, commande publique, urbanisme, ressources humaines …).

La Ville d’Oullins, échelon de proximité par excellence, a joué un rôle prépondérant dans
la gestion de l’épidémie du Covid-19. Elle a mis en place un certain nombre de dispositifs
au niveau local  pour rassurer les concitoyens pendant cette période anxiogène (veille
téléphonique,  distributions  de  paniers  repas,  de  masques…)  et  faire  respecter  les
mesures prises par le gouvernement.

Elle  a  également  dû  adapter  son  fonctionnement  dans  l’urgence,  en  déterminant
notamment les missions et les effectifs strictement nécessaires pour assurer le service
public minimal tout en préservant la santé et la sécurité des agents et de leur famille. 
C’est  dans  ce  cadre  que  le  gouvernement  a  offert  la  possibilité  aux  employeurs
territoriaux  de  verser  une prime exceptionnelle  aux  agents  qui  ont  été  soumis  à  un
surcroît significatif de travail. 

Étant entendu que tous les  agents  ont  bénéficié  d’un maintien de leur rémunération
pendant toute la période de confinement,  quelle que soit  leur position administrative
(présentiel,  distanciel,  autorisation  spéciale  d’absence),  la  volonté  à  Oullins  est  de
valoriser principalement :

• la surcharge de travail engendrée par la gestion de la crise sanitaire, qui peut se
traduire de la façon suivante :



• par la mise en œuvre de dispositifs exceptionnels, 
• par des tâches supplémentaires,
• par du temps de travail atypique,

• la  durée  d’exposition  au risque des  agents  devant  impérativement  assurer  la
continuité du service public. Les services particulièrement impactés sont ceux qui
ont été identifiés comme essentiels et prioritaires dans le Plan de Continuité de
l’Activité : 
• les  services  de  garde  des  enfants  des  personnels  prioritaires  (écoles  et

crèches) ;
• les services du maintien du lien social et sanitaire avec la population (action

sociale, personnes âgées) ;
• les  services  de  sécurité  et  de  salubrité  (police  municipale,  propreté  des

espaces publics, veille technique des bâtiments) ;
• ainsi  que  les  services  ressources  (juridique,  communication,  technique,

financier,  ressources  humaines,  informatique,  commande  publique,  état-
civil… ).

Parmi ces services, certains agents municipaux ont particulièrement été mobilisés pour
répondre aux nouveaux besoins et gérer la crise. La prime exceptionnelle a donc vocation
à être attribuée de manière exceptionnelle aux agents qui ont participé activement à la
gestion de la crise sanitaire et à la continuité du service public. 

Pour ce faire, il est proposé de créer une commission d'harmonisation composée de l'élu
adjoint  aux  ressources  humaines,  de  la  direction  générale  et  de  la  direction  des
ressources  humaines.  Elle  examinera  les  propositions  motivées  des  directeurs.  Le
montant  alloué  à  chacun,  peut  varier  suivant  l’implication,  le  temps  consacré,
l’importance de la mission, son exposition, dans la limite du plafond fixé.

Le montant de cette prime est plafonné à 1000 euros par agent, non reconductible.  Il
peut être porté à 1500 € pour les agents travaillant dans des établissements et services
mentionnés à l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles. La prime est
cumulable  avec  tout  autre  élément  de  rémunération  lié  à  la  manière  de  service,  à
l’engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation
des  heures  supplémentaires,  des  astreintes  et  interventions  dans  le  cadre  de  ces
astreintes.  Elle  est  exonérée  d’impôt  sur  le  revenu et  de  cotisations  et  contributions
sociales dans les conditions prévues à l’article 11 de la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de
finances rectificative pour l’année 2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DÉCIDE  d’instaurer  une  prime  exceptionnelle  en  faveur  des  agents  particulièrement
mobilisés dans le cadre de la gestion de l’épidémie du Covid-19, selon les  modalités
définies ci-dessus. 

FIXE le montant plafond pouvant être versé à 1 000 € par agent, non reconductible. Il
peut être porté à 1500 € pour les agents travaillant dans des établissements et services
mentionnés à l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles.

DIT que cette prime exceptionnelle est non reconductible et est exclusive de toute autre
prime attribuée au titre de la gestion de l’épidémie du Covid-19.

AUTORISE Madame le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque
agent au titre de cette prime exceptionnelle dans le respect des principes définis  ci-
dessus. 



PRÉCISE  que  les  dispositions  ci-dessus  suivront  automatiquement  les  évolutions
textuelles  portant  sur  le  versement  d'une  prime  exceptionnelle  de  même  nature  et
adoptera le montant plafond prévu par la réglementation en vigueur.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le seize juillet
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


